
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
COMMUNE DE LAFFREY

SEANCE DU 07 AVRIL 2008

L’an deux mil huit et le sept avril, � vingt heures trente, le Conseil municipal de la 
Commune de Laffrey, r�guli�rement convoqu� le deux avril, s’est r�uni en s�ance ordinaire 
dans la salle de la Mairie, au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses s�ances, 
sous la pr�sidence du Maire, Madame H�l�ne Perrin. 

Date de convocation : 02 avril 2008
Membres du Conseil municipal : 11
Ayant pris part � la d�cision : 11
Pr�sents : M. H�l�ne Perrin – R�mi Horvath – Yann Liotard – Val�rie Ponsard Diallo –

Jean-Jacques Defaite – Philippe Faure – Sylvain Melmoux – Denis Viscuso – Thierry Julien 
– Madeleine Garnier

Absents : M.B�n�dicte Nicolet (procuration � Philippe Faure). 
M. Sylvain Melmoux a �t� nomm� secr�taire.
Date d’affichage : 11 avril 2008

COMPTE RENDU

ORDRE DU JOUR

DELIBERATION POUR LE VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTION DU 
MAIRE ET DES ADJOINTS :

Vu le Code G�n�ral des collectivit�s territoriales et notamment les articles L 2123-20 et 
suivants,

Le Conseil municipal, entendu l’expos� de Monsieur le Maire :
D�cide de fixer le montant de l’indemnit� du Maire et des Adjoints aux maxima l�gaux 

autoris�s pour la cat�gorie � laquelle appartient la commune de Laffrey selon le tableau ci-
dessous :

ELUS DELEGATIONS POURCENTAGE DE L’INDICE BRUT 1015
Maire 17 %
1er Adjoint Travaux et urbanisme 6.6 %
2�me Adjoint Affaires sociales et finances 6.6 %

 Les indemnit�s seront revaloris�es automatiquement par r�f�rence aux indices nets de 
l’�chelle des traitements de la fonction publique.

 Ces mesures prendront effet 21 mars 2008, date d’installation du Conseil.

Cette d�lib�ration est vot�e par :

 Indemnit� du Maire : 11 voix Pour

 Indemnit�s du 1er Adjoint : 6 voix Pour et 5 Abstentions 

 Indemnit�s du 2�me Adjoint : 6 voix Pour et 5 Abstentions 

DELIBERATION POUR LA DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU 
SEIN DES GROUPEMENTS INTERCOMMUNANX :

Le Conseil municipal proc�de ensuite � la d�signation de ses repr�sentants aux 
groupements intercommunaux dont fait partie la Commune de Laffrey dans les m�mes 
formes que pour la d�signation des membres des commissions.

Apr�s d�lib�ration, sont d�sign�s :
Syndicat intercommunal � SE 38 - Syndicat Energies de l’Is�re � :

 Titulaire (1) : M. Thierry Julien



 Suppl�ant (1) : M. R�mi Horvath
Syndicat intercommunal � Assainissement des Lacs de Laffrey et Petichet � :

 Titulaires (2) : M. Philippe Faure – Thierry Julien
 Suppl�ant (1) : M. Sylvain Melmoux

Syndicat intercommunal � Am�nagement touristique et sportifs des lacs � :
 Titulaires (2) : M. Sylvain Melmoux – Val�rie Ponsard Diallo
 Suppl�ant (1) : M. Philippe Faure

Syndicat intercommunal � Route Laffrey- La Morte � :
 Titulaires (2) : M. Sylvain Melmoux – Philippe Faure
 Suppl�ant (1) : M. Denis Viscuso

Syndicat intercommunal � Regroupement P�dagogique � de Laffrey (SIRPL):
 Titulaires (2) : M. H�l�ne Perrin – Yann Liotard
 Suppl�ants (2) : M. Denis Viscuso – Val�rie Ponsard Diallo

Syndicat intercommunal � CES La Mure � : 
 Titulaire (1) : M. Thierry Julien
 Suppl�ant (1) : M. Yann Liotard

Syndicat intercommunal de T�l�vision du Serpaton :
 Titulaires (2) : M. Val�rie Ponsard – Thierry Julien
 Suppl�ant (1) : M. Denis Viscuso

Syndicat intercommunal d’assainissement du Drac inf�rieur (SIADI) :
 Titulaires (2) : M. Jean-Jacques Defaite – Thierry Julien
 Suppl�ant (1) : M. Philippe Faure

Syndicat pour la protection et l’am�nagement des franges vertes de l’agglom�ration 
grenobloise (SIPAVAG) :

 Titulaire (1) : M. Sylvain Melmoux
 Suppl�ant (1) :M. Denis Viscuso

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

DELIBERATION  DELEGUANT AU MAIRE CERTAINES ATTRIBUTIONS DU 
CONSEIL.

Madame le Maire expose que l’article L.2122-22 du Code g�n�ral des collectivit�s 
territoriales donne au conseil municipal la possibilit� de lui d�l�guer pour la dur�e de son 
mandat certaines attributions de cette assembl�e. Il l’invite � examiner s’il convient de faire 
application de ce texte.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r� :
Vu l’article L.2122-22 du Code g�n�ral des collectivit�s territoriales,
Consid�rant qu’il y a int�r�t, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration 

communale, � donner � Monsieur le Maire l’ensemble des d�l�gations pr�vues par l’article 
L.2122-22 du Code g�n�ral des collectivit�s territoriales,

D�cide :
Article 1er : Monsieur le Maire est charg�, par d�l�gation du Conseil municipal, et pour 

la dur�e de son mandat, de prendre les d�cisions pr�vues � l’article L.2122-22 du Code 
G�n�ral des collectivit�s territoriales :

- Fixer l’affectation des propri�t�s publiques utilis�es par les services communaux,
- Fixer droits et tarifs de voirie,
- R�aliser les emprunts pr�vus au budget et de passer � cet effet les actes 

n�cessaires,
- D�cider des march�s n�goci�s si les cr�dits sont pr�vus au budget,
- D�cider des baux inf�rieurs � 12 ans,
- Souscrire des contrats d’assurance,
- Cr�er les r�gies comptables (avances et recettes) n�cessaires au fonctionnement 

des services communaux,
- D�cider des concessions dans les cimeti�res,
- Accepter dons et legs qui ne sont grev�s ni de conditions ni de charges,
- D�cider de la vente de biens mobiliers jusqu’� 4 600.00 €,
- Arr�ter les honoraires des avocats, notaires, avou�s, huissiers et experts,
- Fixer les offres de la commune aux expropri�s,
- D�cider de la cr�ation de classes dans les �tablissements scolaires,



- Fixer les alignements pr�vus au plan d’urbanisme,
- Exercer les droits de pr�emption de la commune,
- Ester en justice au nom de la commune,
- Intenter au nom de la commune les actions en justice, ou de d�fendre la commune 

en justice dans les actions intent�es contre elle, lorsque ces actions concernent :
 Les d�cisions prises par lui par d�l�gation du conseil municipal dans les conditions 

pr�vues par la pr�sente d�lib�ration,
 Les d�cisions prises par lui pour l’ex�cution des d�lib�rations du conseil municipal,
 Les d�cisions prises par lui en vertu de ses comp�tences propres en mati�re 

d’administration des propri�t�s communales, d’urbanisme, de police et de gestion du 
personnel communal.

Article 2 : Le Maire pourra charger un ou plusieurs adjoints et conseillers de prendre 
en son nom, en cas d’emp�chement de sa part, tout ou partie des d�cisions pour lesquelles 
il lui est donn� d�l�gation par la pr�sente d�lib�ration.

Ces d�cisions du Maire �quivalent � des d�lib�rations et sont enregistr�es comme 
telles. Elles peuvent �tre remises en cause par le Conseil � tout moment. Le Maire doit 
rendre compte � chaque r�union du Conseil

Cette d�lib�ration est vot�e � : 
7 voix Pour – 1 Abstention – 3 voix Contre.

Fait et d�lib�r� les mois, an et jours que dessus et ont sign� les membres pr�sents.


